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Le general Dufour et Saint-Maurice
Un ouvrage presente par le colonel EMG Jean-Fran^ois Chouet

«En marquant le bicentenaire de la
naissance du general Dufour, Finten-
tion n'est pas de proposer de lui une
image d'Epinal (privilege douteux
dont il avait Supporte les inconvenients

de son vivant), mais de mieux
faire connaitre, si possible ä travers ses

ecrits et son oeuvre, une personnalite
attachante et genereuse, un officier au
rayonnement exemplaire.»

Dans l'avant-propos de leur
ouvrage*, les auteurs donnent ainsi
d'emblee le ton. Mais, avant de parier
de Dufour, il convenait de presenter le

defile de Saint-Maurice et son chäteau.
C'est ä quoi s'attachent, dans Fintro-
duction generale, Francois-Olivier
Dubuis et Antoine Lugon. Dans un
premier temps, ils esquissent la longue
histoire du passage de Saint-Maurice
avant de rappeler les differentes etapes
de la construction du chäteau et des

fortifications entre 1476 et 1798.

Le general Dufour et la fortification
du defile: dans cette deuxieme partie
de l'ouvrage, Philippe Bossey examine
le poids des evenements de 1815 ä

1847. La gravite de ceux-ci (que Fon

songe ä Faffaire jurassienne de 1835,

ou encore ä Faffaire Louis-Napoleon
en 1838 qui crea le summum de tension
entre la Suisse et la France) et les

risques d'invasion qu'ils avaient reve-
les ont montre «fimportance d'une
fortification permanente, notamment
ä Saint-Maurice».

Claude Muller rappeile l'evolution
de la defense militaire de 1815 ä 1831,

le reglement militaire de 1817, l'etat-
major general, l'autorite federale de

surveillance, l'ecole de Thoune et

F«armement federal» de 1831, autrement

dit la mobilisation consecutive ä

la Regeneration.
Piece de resistance de l'ouvrage,

«La defense de Faxe du Simplon:
G.-H. Dufour et les fortifications de

Saint-Maurice», etude de Francois-
Olivier Dubuis et Antoine Lugon.
Dufour constate qu'en coupant le

defile de Saint-Maurice, on ferme

toute la vallee. C'est donc un moyen
privilegie de couper ä un adversaire
Facces ä la route du Simplon.

En examinant la valeur technique
des ouvrages, renforcements du
terrain plus que fortifications permanentes,

Dominique Andrey note que
l'assaillant «se serait trouve dans une

position defavorable» et que, face ä un

tir direct d'artillerie, «les ouvrages
construits auraient ete materiellement
capables de resister. Mais non sans

degäts...» Suit, redigee par Denis

* «Lc general Dufour et Saint-Maurice»
in Cahiers d'archeologie romande N° 35,
Lausanne, septembre 1987.

L'ouvrage peut etre commande ä:
Direction des Musees cantonaux valaisans
Place de la Majorie 15

1950 Sion
Tel.: 027/2169 11

(Prix: Fr. 36. frais de port non compris)
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Weidmann, la description de l'etat
actuel des fortifications construites
entre 1831 et 1892, autre piece de

resistance de l'ouvrage.
Troisieme et derniere partie:

Dufour et la campagne valaisanne du
Sonderbund, grand chapitre introduit
par le professeur Olivier Reverdin. Le

brigadier Jean Langenberger montre
le desarroi dans lequel sa nomination
ä la tete de l'armee federale a plonge
Dufour qui eüt prefere que cette coupe
s'eloignät de ses levres. L'auteur -

actuel commandant de la brigade de

forteresse 10 en profite pour citer
le tres emouvant appel du general

Dufour aux «Soldats Confederes» ä

l'aube de la campagne du Sonderbund
date du 5 novembre 1847.

II appartient encore ä Olivier Reverdin

d'expliquer comment Dufour
refusa d'attaquer le Valais, s'opposant
en cela ä un autre Genevois, le colonel

Rilliet de Constant qui commandait la

1" division pietinant devant le

Chablais. Comme le releve justement
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Maurice Parvex dans le chapitre
suivant, «il n'est pas frequent dans
l'histoire militaire de rencontrer le

bätisseur d'une forteresse ä la tete de

l'armee prete ä attaquer cette meme
forteresse!»

Cette «non-guerre du Chablais»
fait Fobjet d'une etude du brigadier
Langenberger qui detaille et apprecie
en tacticien avise les cinq plans d'atta-
que successivement elabores par le

colonel Rilliet. Mais, on le sait, aucun
d'entre eux n'atteindra le Stade de

Fapplication, selon la decision du
general Dufour qui preferera agir par
la persuasion.

Pour clore l'ouvrage, le brigadier
Langenberger et le lieutenant-colonel
Jean-Claude Chaperon constatent la

permanence de quelques principes
militaires, singulierement en matiere
de eonduite des Operations de
fortification, ou encore quant aux qualites
essentielles du chef.

L'ouvrage est complete, en annexe,

par le catalogue de Fexposition «Le
general Dufour et Saint-Maurice».

Nous sommes en presence du resultat

en tous points remarquable d'un
enorme travail collectif. Des textes

rigoureux, emanant de personnalites
competentes, sont appuyes par une

iconographie excellemment choisie.
Au service du tout, une maquette
agreable et une impression de grande
qualite.

A lire, ä conserver et - pourquoi
pas? - ä relire. J.-F. C.

Sans le respect de soi-meme, on ne saurait respecter
autrui.

Alexandre Hay
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une Obligation tcmporelle, celle de le

conserver et de le transmettre. C'est en
effet ä partir du souvenir des exploits
et des sacrifices des anciens que se

forge, se nourrit et se fortifie l'esprit de

corps des unites, l'un des fondements
de leur force morale.»4

A ces conditions, la vie de l'insigne
sera encore longue.

HI.

Preambule de l'instruction relative au
patrimoine de tradition des unites de
l'Armee de terre.

— Bibliographie de base

• Les insignes des corps de troupe
L'Illustration G. Niessei 15.7.1939

• La fabrication des insiencs TAM
N° 286 J.M. de Lassalle avril 1975

• Symboles et traditions (Bulletins)
Tous numeros

• Bulletins des maisons DRAGO et FIA
• Les insignes et la symbolique militaire

CB Asccnci

• Insigne d'oü viens-tu? Lt-colonel
Cuvillier Cahiers de l'artillerie N°" 75
et 76

• Dans le sang et dans la boue
G. Mazella di Ciaramma TAM 1986

• lleraldique Militaire - Inspection du
materiel de l'A.T. mai 1984

— Ouvrages et catalogues d'insignes

• Symboles et traditions (N"" speciaux sur
les insignes des armes)

• L'artillerie francaise et ses insignes.
Chef d'escadron Lctrait. 1978

• Les insignes des grandes unites de
l'armee francaise. Lieutenant-colonel
Ivanoff. 1983

• Insignes de l'armee francaise. C. Blon-
dicau. J.F. Bouchon, C. Malcros,
J. Mirlier.

• Les insignes du Genie. Max Dupire:
SM AT. 1986

Et cetera

Erratum

Une double erreur s'est glissee ä la fin de notre presentation de l'ouvrage
Le General Dufour et Saint-Maurice (RMS Nü 3, mars 1988).

Tout d'abord, celui que l'ouvrage baptise Claude Muller est en realite lc

capitaine Claude Merker. Qu'il veuille bien nous excuser d'avoir
inconsiderement recopie une erreur.

Ensuite, la derniere phrase etait exatement celle-ci: A lire, ä conserver et
- pourquoi pas? - ä relier (et non pas ä «relire», ce qui n'est naturellement
pas interdit). L'ouvrage n'est paru que broche; ä nos yeux, sa valeur
meriterait que, dans Fune ou l'autre bibliotheque, il ligure sous reliure.

(Red.)
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